
DÉCISION N° M_DEC2511_088

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 05 novembre 2025 ;

CONSIDÉRANT : 
- La nécessité de reconstruire une école maternelle en lieu et place de l’école Jean De La Fontaine démolie en 2023 ;
- La nécessité de lancer une nouvelle consultation pour le lot n°13 « V.R.D. et aménagements paysagers » déclaré sans
suite lors de la précédente procédure,
- La consultation publique organisée le 04 septembre 2025 sous la forme d’une procédure adaptée ;

DÉCIDE : 

De signer le marché avec la  société ASTEN (RD 982 – 76430 OUDALLE) pour un montant de 593 924,34 € HT soit
712 709,21 € TTC

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation.

Imputation budgétaire
Exercice 2025 et suivants - Budget Principal

2313 - constructions
Référence fonctionnelle : 211 – écoles maternelles

Opération 10212 – déconstruction/reconstruction école maternelle

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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